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 Ce 6 Octobre 2006, une délégation du CORIAS 
a été reçue au Ministère des Transports pour faire 
entendre  la colère des riverains de St-Exupéry, au 
sujet des retards inadmissibles de l’insonorisation 
des logements dus aux modalités d’encaissement de 
la TNSA (Taxe Nationale Sur les Aéroports). 

L’aéroport fonctionne depuis 1975. 
-Il a déjà fallu attendre 10 ans (depuis 1995) 

pour qu’aient lieu les premiers travaux d’insonorisa-
tion. 

-Et en dix ans de fonctionnement (1995/2005) , 
338 logements seulement ont été insonorisés.  

Actuellement, 700 logements environ sont re-
censés comme éligibles.  

A ce rythme-là,  il faudrait attendre encore 20 
ans pour que soit achevée l’insonorisation du dernier 
de ces 700 logements, soit soixante ans après l’ou-
verture de l’aéroport !    
   A ce jour, les riverains de l’ aéroport ayant droit à 
l’aide aux travaux d’insonorisation  de leur logement 
ont toutes les raisons d’être en colère face aux re-
tards considérables du financement de cette aide.  

En octobre 2003, décembre 2004 et décembre 
2005, les ministres R. Bachelot, G. de Robien, N. 
Ollin, D. Perben ont successivement annoncé des 
réformes portant sur le calcul et la perception de la 
taxe qui devrait engranger une recette nationale de 
55 millions d’Euros par an. 

Malgré cela, la recette 2005 n’a été que de 23 mil-

lions d’euros et celle prévue pour 2006 ne sera que de 

41 millions d’euros. Il manque encore 25% de la 

somme  promise et nécessaire! 

 
Incompétence des services ou duperie ???           

 
      La situation est-elle admissible ??? 

 
 

 

A cela   
Le ministère confirme que la TNSA au 
titre de 2005 n’a pas rapporté les 55 millions es-
comptés et explique que le calcul de la taxe a été 
réalisé sur des hypothèses anciennes.  
En effet, le trafic de l’année 2000 sur lequel le cal-
cul a été basé, diffère sensiblement du trafic cons-
taté en 2005. Il y a  eu en particulier la suppression 
totale des avions du chapitre 2 ( ??).  
Le ministère précise que la recette pour 2006 at-
teindra environ 45 millions d’euros 
 
 
 
   Suite au verso……..                       
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Pour le CORIAS c’est NON 

  
  

Associations adhérentes : Pusignan CRIE (Contrôle Risques Industrie Environnement)  Association Nature et calme 
de St laurent, ADEJ Association de défense de l’Environnement de Jons, Naturellement Villette, 
Sauvegarde de Grenay, Sauvegarde d’Heyrieux, Janneyrias Vie, Les Amis du Goriot, La  Sauvegarde de St Quentin, 
Montjay mon Hameau  

  





Si vous  habitez dans les limites du Plan de Gène Sonore, vous avez droit  à une aide pour  l’insonorisation de votre 

logement, Faites  votre demande au 

    

Le CORIAS souligne la responsabilité de l’Etat qui n’assume pas sa mission de collecte de cette taxe auprès des compagnies aériennes.   

Ce n’est certes pas à nous de trouver les fonds nécessaires pour faire face aux besoins cependant nous nous permettons de faire quelques sug-

gestions et remarques. 

 

1) Introduire dans le calcul de la taxe la période de soirée (comme dans le calcul du PGS) qui multiplie la taxe par 5 de 18 à 20 H, sachant que 

le jour a un coefficient 1 et la nuit un coefficient 10. Quelques fonds seraient ainsi récupérables. 

2) Traiter les compagnies comme les citoyens. Autrement dit qu’aucune compagnie n’échappe à cet impôt, puisqu’il s’agit 

là d’un impôt, et que des sanctions soient appliquées aux compagnies non payantes et à celles qui paient avec retard. 

Le ministère nous a informé qu’une mission a été confiée au Conseil Général des Ponts et Chaussées pour analyser la fiabilité 

du système de déclaration et son contrôle et pour proposer des mesures d’amélioration ou de simplification du dispositif. 

La D.G.A.C. de son côté vient enfin de mettre en place un fichier recensant tous les avions qui ont opéré en 2005 

sur les aéroports concernés par la TNSA et comprenant les caractéristiques qui entrent dans le calcul de la taxe 

ainsi que la compagnie qui les exploite.  
 

Nous avons aussi évoqué la possibilité d’un emprunt permettant d’accélérer  le traitement des demandes d’isolation des 700 dossiers pré-

vus sur l’ensemble du périmètre.  

La question a été posée en Commission Consultative de l’Environnement.   

. La loi permet effectivement aux collectivités territoriales d’émettre des emprunts à cette fin. 
 

Le CORIAS constate que cette possibilité n’est jusqu’à présent pas utilisée et objecte qu’elle ne paraît pas très juste: d’une part ce n’est 

pas aux pollués d’emprunter en place des pollueurs, d’autre part (selon les décisions des différentes collectivités) des inégalités risquent 

d’apparaître entre les zones survolées. 
 

Le ministère précise que la gestion des Aéroports qui est pour l’instant propriété de l’Etat va être prochainement confiée à des sociétés 

aéroportuaires de droit privé. 

Pour LYON  SAINT EXUPERY elle le sera dès janvier 2007. 
Le cahier des charges de ces sociétés les responsabilise sur le plan financier mais aussi environnemental. Rien n’interdit alors que cette 

société puisse emprunter pour financer des actions visant à une meilleure insertion environnementale de l’aéroport.     
 

L’autre problème, il faut le souligner au passage, est celui des riverains qui se trouvent dans le PEB mais hors PGS  et qui, de ce fait sont 

doublement pénalisés.  (sur Pusignan par exemple une pétition est en préparation).  

Le ministère nous informe de la mise en place d’un groupe de travail chargé d’examiner des possibilités de rapprochement des règlementations 

relatives aux plans d’exposition au bruit et aux plans de gêne sonore.  

      
 …….velle...Dernière nouvelle:…Dernière nouvelle …Dernière nouve……   
  

Mr de Villepin a  annoncé :…...« Une augmentation de 10 % de la TNSA »  
 

Nous n’avons pas travaillé pour rien mais  
 

cela reste INSUFFISANT !!! 
 

La mobilisation des associations de riverains et particulièrement celle du CORIAS à ST-Exupéry, dénonçant à la fois la violation 
du droit des riverains à recevoir l’aide légale et la désinvolture de l’ état à percevoir la taxe, a contraint le gouvernement à prendre 
des dispositions nouvelles. 
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C O R I A S   A D H E S I O N  2 0 0 7  

Comité  Riverains  Aéroport  Saint-Exupéry  

NOM……………………………………………………………………………...…………………….Prénom…………………………………………… 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone ou fax ou e-mail (facultatif)…………………………………………………………………….. 

 5 euros   Adhésion individuelle               signature : 

10 euros   Membre bienfaiteur 

Vous pouvez faire parvenir votre adhésion accompagnée d’un chèque libellé au nom du CORIAS  

à l’adresse suivante : Mairie de Pusignan  69330 PUSIGNAN.  

 SERVICE d ’ aide aux RIVERAINS  SERVICE d ’ aide aux RIVERAINS  SERVICE d ’ aide aux RIVERAINS  SERVICE d ’ aide aux RIVERAINS     
BP 113 BP 113 BP 113 BP 113     

69125 Lyon Saint Exupéry Aéroport69125 Lyon Saint Exupéry Aéroport69125 Lyon Saint Exupéry Aéroport69125 Lyon Saint Exupéry Aéroport    




